
Tarif de consommation annuelle
Service des eaux usées
Taxes valables dès le 01.01.2002

Contribution annuelles, selon l'article 21 du règlement communal du 21.12.1993 concernant l'évacuation

des eaux usées.

Classe Type PRIX

Classe 1 Ménage domicilé fiscalement Fr.

Taxe de base pour 1 et 2 personnes 79.00

Taxe de base pour plus de 2 personnes 122.00

Taxe de base par m3 de construction 0.02

Classe 2 Ménage non domicilié

Appartement de vacances, résidence secondaire

Taxe de base par appartement 122.00

Taxe de base par m3 de construction 0.19

Classe 3 Commerces et immeubles commerciaux

a) Café, restaurant bar, tea-room

Taxe de base 150.00

Taxe de base par chaises 4.40

b) 1.Hôtel

En plus de la classe 3a)

Taxe de base par lits 8.80

   2.Colonie

Taxe de base 150.00

Taxe de base par lits 4.40

c) Magasins (boucherie, boulangerie,alimentation)

Taxe de base 300.00

Taxe de base par m3 de construction 0.16

d) Autres commerces 

Taxe de base 150.00 à 300.00

e) Bureaux, Banques

Taxe de base 220.00

Classe 4 Garages, etc.

Taxe de base 585.00

Taxe de base par m3 de construction 0.05

Classe 5 Usines, ateliers

Taxe de base 585.00

Taxe de base par m3 de construction 0.05

Entreprises artisanales et dépôts agricoles

Taxe de base 150.00 à 300.00

Caves commerciales

Taxe de base 600.00

Taxe de base par m3 de construction 0.28

Classe 6 Appartements en multipropriété

Taxe unique hebdomadaire 10.25


